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Critères de sélection : 

Mesure 8.6.A – Aide à l’équipement des entreprises de mobilisation des 

produits forestiers 

 
Seuil d’éligibilité : note supérieure ou égale à 20 points 

 

 

Critères  Barème 

Augmentation des ratios comptables à 3 ans (VA ou EBE) 10 

Caractère innovant du matériel : abattage mécanisé  feuillus 10 

Diversification de l'activité  vers : abattage, débusquage, débardage, broyage, 

travaux sylvicole 
10 

Création d'emploi 10 

Amélioration des conditions de travail 10 

Maintien de l'emploi par développement de compétence (ex: un bûcheron 

devient débardeur) 
10 

Faible pression au sol : 10 

matériel à faible impact environnemental 10 

Engagement à ne pas solliciter de certificats phytosanitaire 10 

 

 


